CONTRAT DE TRAVAIL POUR UNE DURÉE INDÉTERMINÉE

ENTRE:

1ère PARTIE CONTRACTANTE: VIERA & PITA, LDA. avec siège dans la Rua Senhora da Graça - 8600 Lagos, contribuable nº 503 721 417 et enregistrée dans le registre du commerce de Lagos sous le nº 1735 96 09 11.

2ème PARTIE CONTRACTANTE: Roger Eugène Jaouen Loïc, domicilié 9 bis Rue des Bergers - 67270 Hochfelden - FRANCE; porteur de la carte d'identité nº 980567801230 émise en Bas-Rhin le 14/05/98, contribuable nº 3553314 et bénéficiaire de la Sécurité Sociale nº 1780967482355/18, qui établissent par écrit ce contrat de travail pour une durée indéterminée, à temps complet, qui va être régi par les clauses énoncées ci-après.

1- la 1ère partie contractante va prendre la 2ème partie contractante à son service, dans la catégorie professionnelle de chef de cuisine avec l'objectif d'exercer les fonctions inhérentes à cette catégorie, avec une rémunération mensuelle de 144.500$00 (cent quarante-quatre milles cinq cents escudos) soumise aux déductions légales.

2- la 2ème partie contractante exercera ses fonctions au GRAND CAFÉ, acceptant d'être placée à un autre endroit en cas de nécessité de service de la 1ère partie contractante.

3- ce contrat commence le 15/09/2000 pour un durée indéterminée et son établissement se justifie en conformité avec alinéa H de l'article 41 du décret-loi  nº 64-A/89 du 27 Février 1989.

4- la période d'essai est d'un mois. Durant ce délai, les parties contractantes pourront se rétracter du contrat sans nécessité de préavis, ni droit à une indemnisation, ni invocation de juste cause.

5- pour tout ce qui n'a pas expressément été stipulé dans ce contrat, s'appliquera le contenu du décret-loi nº 64-A/89 du 27 Février 1989.

6- ce contrat a été établi en 2 exemplaires et, pour être conforme, va être signé par les deux parties contractantes.

Lagos, 15/09/2000

L'ENTITÉ PATRONALE




LE TRAVAILLEUR

